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ARTICLE 23 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP proposent la suppression l'article qui pose 
comme principe le recours à la visioconférence pour la comparution d'une personne détenue mise 
en examen, prévenue, accusée ou condamnée pour une infraction en lien avec la criminalité 
organisée.

Si il est utilisé pour compenser le manque de moyens de l’administration pénitentiaire il est aussi du 
fait de l’austérité budgétaire imposée par la macronie, ce dispositif ne permet qu’une justice 
dégradée. En effet, le recours à la visio-conférence ne permet pas que les audiences des personnes 
détenues se fassent dans des conditions satisfaisantes, en portant des atteintes importantes à la 
publicité des débats, au respect du contradictoire et aux droits de la défense.

L’Observatoire International des Prisons décrit les nombreuses difficultés matérielles que posent ce 
dispositif comme l’accès entravé aux documents versés au dossier juste avant l’audience, 
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l’impossibilité pour les magistrats de scruter les réactions des parties, l'impossibilité pour les 
avocats à la fois de plaider et d'assister leur client, ou encore des problèmes de connexions internet 
très fréquents en détention.

Dans un avis du 9 novembre 2011 relatif à l'emploi de la visioconférence à l'égard des personnes 
privées de liberté, le CGLPL avertissait déjà : « Le développement inconsidéré d’une telle 
technique emporte le risque de porter atteinte aux droits de la défense ». Le contrôle plaide pour que 
« les économies réalisées sur les coûts des extractions ou les difficultés de réunir les escortes 
nécessaires ne constituent pas des motifs suffisants pour recourir à la visioconférence », ce que fait 
précisément cette mesure.

À nouveau, donc, ce sont les droits pourtant fondamentaux à la défense et au procès équitable des 
personnes détenues qui sont attaqués par le Gouvernement, aveuglément aux avis des experts et des 
personnes directement concernées. La Défenseure des droits l'affirme très clairement dans son avis 
sur cette proposition de loi : "Le recours à la visioconférence constitue une restriction au droit au 
procès équitable, il doit demeurer l'exception".

C'est pourquoi nous demandons, par cet amendement, la suppression de cet article.


